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C- 17-06-2013 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 24 JUIN 2013 
 

ASSAINISSEMENT –                                                                                                  
ENQUETE PARCELLAIRE, ENQUETE D'UTILITE PUBLIQUE ET MISE EN PLACE 

DE SERVITUDE DE PASSAGE EN VUE DE LA REALISATION DU  SYTEME 
D'ASSAINISSEMENT DU LIEU-DIT MOULIN NEUF BOIS BERTH IER A ECHIRE 

 
 

Monsieur Jean-Luc MORISSET , Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition de la Présidente, 
 
 
La Communauté d’Agglomération de Niort doit réaliser le système d’assainissement eaux 
usées et eaux pluviales du lieu-dit Moulin Neuf Bois Berthier à Echiré. 
 
Le lieu-dit est situé dans le Périmètre de Protection Rapprochée zone A (PPRA) des captages 
d’eau potable du Syndicat des Eaux du  Centre-Ouest (SECO), alimentant environ 
40 000 abonnés. 
 
L’arrêté préfectoral du 8 juillet 2005 déclarant d’utilité publique les prélèvements d’eau potable 
à partir des captages du SECO fixe dans les prescriptions relatives au PPRA :  
« La réalisation d’un réseau de collecte et de traitement des eaux usées des secteurs de 
Moulin Neuf Bois Berthier sur la commune d’Echiré sera effectué dans un délai de 3 ans suite 
à la signature de l’arrêté. » 
 
A cet effet, il est nécessaire de poser des canalisations d’eaux usées, un poste de 
refoulement, un bassin d’infiltration et un bassin de rétention des eaux pluviales. 
 
Afin de pouvoir procéder à l’acquisition des parcelles nécessaires à la réalisation des 
ouvrages, et traverser des parcelles pour poser des canalisations d’eaux pluviales et 
d’assainissement, la CAN souhaite :  
 

- Procéder à une enquête publique en vue d’une déclaration d’utilité publique des ouvrages 
et à une enquête parcellaire afin de pouvoir, le cas échéant procéder à l’acquisition de 
parcelles par voie d’expropriation, 

- Procéder à une enquête permettant d’instituer des servitudes de passage, 
 
Vu :  

- Le code de l’expropriation et notamment les articles L.11-1, R.11-3 à R. 11-13, R.11-19 
et suivants, 

- Le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 152-1 et R.152-1 à 
15. 
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Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 

- Approuver les dossiers mentionnés ci-avant, 
- Autoriser la Présidente ou le Vice-Président Délégué à solliciter du Préfet l’ouverture 

d’une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, 
- Autoriser la Présidente ou le Vice-Président Délégué à solliciter du Préfet l’ouverture 

d’une enquête parcellaire conjointe permettant à la CAN d’acquérir les terrains 
nécessaires à la réalisation du projet, le cas échéant, par voie d’expropriation, 

- Autoriser la Présidente à mener à bien, si nécessaire la procédure d’expropriation pour 
cause d’utilité publique et à accomplir l’ensemble des formalités nécessaires à 
l’instruction administrative et technique de l’opération, ainsi que pour signer toutes 
pièces s’y rapportant, 

- Autoriser la Présidente à solliciter du Préfet l’ouverture d’une enquête conjointe 
permettant à la CAN d’instituer des servitudes de passage sur des terrains relevant du 
code rural et de la pêche maritime, 

- Autoriser la Présidente à rechercher les autorisations de passage des canalisations en 
terrain privé, avec constitution de servitudes. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 92  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jean-Luc MORISSET 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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